PV réunion ZOAST

___________________

Date : 11.06.2008

Participants : Maurice Gesquière – Frédéric Crucifix – Michel Lejeune –Jean-Luc Loison – Philippe Claude –Alexandre Verhamme – Marc Poskin – Claude Henry – Yves Trompette - Laurence Soussigne – Bruno Baillet – Isabelle Warzée – Claudine Fusillier – Nathalie Louis.

Excusés : Benoît Calande – Olivier Molon

PV réunion précédente : approuvé

Fichier informatique :

Présentation de l’analyse des informaticiens de la CPAM: par Jean-Luc Loison

L’outil est encore non finalisé – toutes les modifications sont possibles – l’accès est encore non sécurisé. Il est actuellement hébergé sur un site privé.

· les informaticiens proposent des affichages différents selon les utilisateurs. Plusieurs possibilités d’accès : demandes en attente (avec dates d’échéance), accords, refus…

Rem : pour les dossiers complets, la date d’échéance est de 48 heures ouvrables. Pour les dossiers incomplets, la date d’échéance est de 20 jours ouvrés (recherches) = proposition. Ceci confirme qu’à défaut de refus dans les 48 heures, tous les dossiers sont OK.
· le contenu d’une fiche reprend les données du schéma discuté lors des réunions précédentes. Mais doit être aménagé en fonction des dernières modifications et des besoins de chacun. Une réunion technique est prévue le 16.06.08 à la CPAM
Préoccupation : réduire au maximum les saisies manuels par hôpitaux et OA -> moteur de recherche.
· dès accord, les E112 peuvent être imprimés au besoin sous format PDF

· les données BIC et IBAN sont-elles obligatoires ?  pas pour les hôpitaux (pratique du tiers-payant) mais bien pour les polycliniques de la mutualité -> prévoir la zone. 
· les parties en présence sont d’accord pour pratiquer le tiers-payant (détresse financière) pour les patients français, chez CHD et CHMG.
· les cases « accord » ou « refus »ne sont accessibles que par le CPAM.

· le CHD demande que les délais de traitement des fichiers à la CPAM soient plus courts -> réalisable car problème organisationnel à la CPAM.

· ajouter des champs pour le n° matricule fédéral de la personne ainsi que les codes catégories -> à remplir par l’OA
· le partage des patients, connus entre CHD et mutualité socialiste, est remis en question :

1. cela ne sert à rien de partager le fichier jusqu’au 31.12.07 : il suffit d’attendre qu’ils reviennent dans un établissement de soins.

2. la proposition suivante obtient un accord unanime :

- les patients qui fréquentent le CHD entre le 01.01.08 et le 30.06.08 (consultations ambulatoires) sont déjà et restent affiliés à la 324.

Les patients qui fréquentent le CHMG entre le 01.01.08 et le 30.06.08 (consultations ambulatoires) sont déjà et restent affiliés à la 134 ;
- les patients qui fréquentent le CHD et le CHMG entre le 01.07 et  le 31.08 (ambulatoires et hospitalisations) seront inscrits à la 324 ;
- les patients qui fréquentent le CHD et le CHMG entre le 01.09 et le 31.12.08 (ambulatoires et hospitalisations) seront inscrits à la 134 .
A partir de janvier 09, un mois sur 2, 325 (fusion !) et 134.
Cet accord est construit en vue de « garantir » une répartition équitable des montants facturés via les 2 OA ; compte tenu que pendants les 6 premiers mois de 2008, CHD n’a pas transmis de dossiers hospitalisations à la 324, seulement les consultations ambulatoires.

Un bilan devra être fait en avril 2009.

Rem. :
-  des statistiques doivent être réalisées sur le nombre de prestations ou de visites par personne pour laquelle on a reçu un E112 ainsi que sur le volume financier. C’est une question pour le comité de suivi, mais en sous produit de facturation pour hôpitaux et sous produit de la bande magnétique pour les OA.
Un comité de suivi sera mis sur pied sous peu.
- nous attendons impatiemment les lecteurs de cartes Vitale pour fonctionner. Jean-Luc va les délivrer, mais nous n’aurons pas la possibilité de lire la zone « ALD ». 

- pour le patient belge qui ira se faire soigner en France, l’hôpital français imprimera le E112.
L’information

L’information n’a pas encore été faite. Les supports sont prêts mais …
Dates de réunion 
- Réunion technique informatique : lundi 16.06.08 à 10h00’  à la CPAM



  
          rue George Corneau, 14 (face à la gare) à Charleville

Buts :

- finaliser la base de données

- faire un échéancier dans le développement 

· définir et intégrer les requêtes   
 
- Prochaine réunion de suivi : mercredi 24.09.08 à 9h30’ au CHD
PV rédigé par N. Louis
